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EXTRAIT
DES DELIBERATIONS

 DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
 

Réunion du 22 octobre 2018
 

Sous la présidence de : Monsieur Frédéric BIERRY
 
Etaient
présents :

Monsieur Frédéric BIERRY, président

 Monsieur Bernard FISCHER, Madame Marie-Paule LEHMANN, Monsieur Jean-Philippe MAURER,
Madame Michèle ESCHLIMANN, Monsieur Philippe MEYER, Madame Pascale JURDANT-PFEIFFER,
Madame Danielle DILIGENT, Monsieur Marcel BAUER, Madame Isabelle DOLLINGER, Monsieur
Etienne WOLF, vice-présidents

  
 

  
Madame Alfonsa ALFANO, Monsieur Eric ELKOUBY, Monsieur André ERBS, Madame Nathalie ERNST,
Madame Catherine GRAEF-ECKERT, Madame Catherine GREIGERT, Monsieur Jean-Louis HOERLE,
Madame Nadine HOLDERITH-WEISS, Madame Chantal JEANPERT, Madame Martine JUNG, Madame
Suzanne KEMPF, Madame Stéphanie KOCHERT, Docteur Yves LE TALLEC, Madame Nathalie MARAJO-
GUTHMULLER, Monsieur Denis SCHULTZ, Monsieur Marc SENE, Monsieur Yves SUBLON, Madame
Nicole THOMAS, Madame Cécile DELATTRE, Madame Christiane WOLFHUGEL, Monsieur Nicolas MATT

  
Procuration(s) : Madame Laurence MULLER-BRONN ayant donné pouvoir à Monsieur Denis SCHULTZ, Monsieur Rémi

BERTRAND ayant donné pouvoir à Madame Nathalie MARAJO-GUTHMULLER, Madame Françoise BEY
ayant donné pouvoir à Madame Suzanne KEMPF, Madame Françoise BUFFET ayant donné pouvoir
à Monsieur Nicolas MATT, Monsieur Mathieu CAHN ayant donné pouvoir à Monsieur Eric ELKOUBY,
Monsieur Thierry CARBIENER ayant donné pouvoir à Madame Michèle ESCHLIMANN, Monsieur Paul
HEINTZ ayant donné pouvoir à Madame Stéphanie KOCHERT, Madame Frédérique MOZZICONACCI
ayant donné pouvoir à Monsieur Philippe MEYER, Monsieur Serge OEHLER ayant donné pouvoir à
Madame Martine JUNG, Monsieur Sébastien ZAEGEL ayant donné pouvoir à Madame Catherine GRAEF-
ECKERT

  
Excusé(s) :  
  
Absent(s) : Monsieur Etienne BURGER, Monsieur Vincent DEBES, Monsieur Denis HOMMEL, Madame Françoise

PFERSDORFF
  
Rapporteur : Madame Nathalie MARAJO-GUTHMULLER
  
N° CD/2018/044 -  650 - Aides au sport

Proposition de politique départementale du Sport

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Départemental décide :

- d'approuver les 4 axes de la nouvelle politique sportive pour la période 2018 - 2024 :

o l’Alsace, Terre d'itinérances douces et de sports de nature,
o le sport pour tous,
o le sport : levier d'épanouissement et de réussite des collégiens,
o l’accompagnement de l'excellence sportive, comme vecteur de développement et
d’attractivité ;

- d'approuver les actions proposées pour chacun de ces axes :

o la création d'un point d'entrée unique au sein de la collectivité pour tous les outils de
planification inhérents aux sports de nature, cf. fiche 1.1 jointe en annexe à la présente
délibération,
o la mise en place d'actions d'animations sports de nature, cf. 1.2 jointe en annexe à la présente
délibération,
o la réalisation d'actions de promotion des atouts sport de nature sur le territoire départemental,
cf. fiche 1.3 jointe en annexe à la présente délibération,
o la promotion des itinéraires de mobilités douces, cf. fiche 1.4 jointe en annexe à la présente
délibération,
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o la conclusion de partenariats avec les comités sportifs départementaux, cf. fiche 2.1 jointe en
annexe à la présente délibération,
o une aide aux premiers pas associatifs, cf. fiche 2.2 jointe en annexe à la présente délibération,
o la valorisation de la Maison Départementale des Sports, cf. fiche 2.3 jointe en annexe à la
présente délibération,
o le soutien à la pratique sportive des jeunes : aide à la licence et valorisation du bénévolat, cf.
fiche 2.4 jointe en annexe à la présente délibération,
o le soutien aux manifestations sportives, cf. fiche 2.5 jointe en annexe à la présente
délibération,
o l'organisation d'une fête du sport, cf. fiche 2.6 jointe en annexe à la présente délibération,
o la contribution au projet de Maison du bien-être sur le territoire Ouest, cf. fiche 2.7 jointe en
annexe à la présente délibération,
o le soutien aux centres équestres pour la pratique de l'équithérapie, cf. fiche 2.8 jointe en
annexe à la présente délibération,
o l'aide à l'acquisition de matériel sportif pour les sportifs en situation de handicap, cf. fiche 2.9
jointe en annexe à la présente délibération,
o l'aide à l'acquisition de matériel sportif par les associations sportives, cf. fiche 2.10 jointe en
annexe à la présente délibération,
o le soutien aux association sportives scolaires et à leurs comités départementaux, cf. fiche 3.1
jointe en annexe à la présente délibération,
o le soutien aux sections sportives scolaires des collèges, cf. fiche 3.2 jointe en annexe à la
présente délibération,
o l'aide à l'acquisition de matériel sportif à destination des collégiens, cf. fiche 3.3 jointe en
annexe à la présente délibération,
o le soutien aux clubs sportifs "d'excellence", cf. fiche 4.1 jointe en annexe à la présente
délibération,
o le soutien aux clubs sportifs "passerelles", cf. fiche 4.2 jointe en annexe à la présente
délibération,
o le soutien aux clubs sportifs "d'intérêt territorial", cf. fiche 4.3 jointe en annexe à la présente
délibération,
o le soutien à l'engagement sportif en championnat de France des clubs sportifs handisports et de
sport adapté, cf. 4.4 fiche jointe en annexe à la présente délibération,
o le soutien aux sportifs de très haut niveau en situation de handicap, cf. fiche 4.5 jointe en
annexe à la présente délibération,
o d'étudier l'opportunité d'accueillir une étape du Tour de France, cf. fiche 4.6 jointe en annexe à
la présente délibération,
o d'organiser les Trophées des Sports du Département du Bas-Rhin, cf. fiche 4.7 jointe en annexe
à la présente délibération,
o le soutien aux espoirs sportifs dans la perspective des Jeux Olympiques 2024, cf. fiche 4.8
jointe en annexe à la présente délibération.
 
   
 

Pour extrait conforme :
Pour le Président

La Directrice des services de l'assemblée

Aurélie LACQUEMENT
 
Accusé de réception N° : 067-226700011-20181022-lmc1121566-DE-1-1

Acte certifié exécutoire au : 25/10/18

Adopté à l'unanimité
 
 
 
 

Le Président,
Frédéric BIERRY

 


